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Conseil des droits de l’homme 
Trente-quatrième session 

27 février-24 mars 2017 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme, civils,  

politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Afrique du Sud : amendement au projet de résolution A/HRC/34/L.22 

  34/… Droit au travail 

Le paragraphe 22 devrait se lire comme suit : 

22. Insiste sur le rôle crucial que joue le secteur privé en suscitant de nouveaux 

investissements, des perspectives d’emploi et des flux financiers pour le développement et 

en soutenant l’action menée en vue de réaliser pleinement le droit au travail et de 

promouvoir une croissance économique partagée et soutenue, le plein emploi et la 

possibilité pour chacun de trouver un travail décent et productif, en prenant note de la 

stratégie pluriannuelle du Pacte mondial des Nations Unies visant à sensibiliser les 

entreprises et à soutenir la réalisation des objectifs de développement durable à 

l’horizon 2030 et en rappelant la nécessité de promouvoir la mise en œuvre des Principes 

directeurs sur les entreprises et les droits de l’homme − et, à cette fin, souligne combien il 

importe d’élaborer un instrument juridiquement contraignant, conformément à la 

résolution 26/9 du Conseil des droits de l’homme sur les activités des sociétés 

transnationales et autres entreprises, en date du 26 juin 2014, de sorte que ces entités aient à 

rendre compte, au regard du droit international des droits de l’homme et du droit 

international humanitaire, des violations des droits de l’homme et des atteintes à ces droits 

qu’elles commettraient − ainsi que celle des Principes d’autonomisation des femmes 

élaborés conjointement par l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes) et par le Pacte mondial ; 
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